




































Prothèses 
Auditives

Mission Handicap

90% du reste à charge (après déduction aide 
AGEFIPH, sécurité sociale et  mutuelle, PCH)
 dans la limite de 1 000€ par oreille appareillée.  
(renouvellement possible après 5 ans sauf si aggravation 
de la surdité)

80% du reste à charge 
collaborateur dans la limite 
de 1000€ par oreille 
appareillée

           AUJOURD’HUI                    /                   EVOLUTION 

33,3%

Aide technique

Après déduction des aides 
 80% du reste à charge,  plafond de 1 500€
(Renouvelable après 5 ans au cas par cas)

4.5%
Après déduction des aides 
50% du reste à charge  
plafond de 1 500€
(Renouvelable après 5 ans 
au cas par cas)

Aides 
techniques

Annexe : les aides au maintien dans l’emploi des travailleurs en 
situation de handicap
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Matériel pour 
déficients 
visuels

- Matériel informatique sans 
configuration braille / Plafond
 1 500€
- Matériel avec configuration braille / 
Plafond 2 000€

(Renouvellement possible après 3 ans)

Aménagement 
d’un véhicule 

80% du coût de l’aménagement après 
déduction de l’aide Agefiph et dans la 
limite de 3000€

IDEM

60% du coût de 
l’aménagement après 

déduction de l’aide Agefiph et 
dans la limite de 3000€

prévoir 2 devis

   Mission Handicap          AUJOURD’HUI                          /            EVOLUTION

0%

1.1%
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Aménagement 
d’un véhicule Achat d’un 

véhicule

Transports 
Adaptés

Permis de 
conduire

Participation à hauteur de  800 € au 
financement de la formation au permis 
de conduire
 Participation à hauteur de 1300€ au 
financement du permis de conduire 
aménagé

Aide ponctuelle plafond de 3000€ sur 
l’année 

prise en charge du surcoût  du véhicule dû  
au handicap après déduction de l'Agefiph
plafond de 4000€

Mission Handicap          AUJOURD’HUI                      /           EVOLUTION

IDEM

IDEM

Aide ponctuelle plafond 
de 3000€ sur l’année

prévoir 2 devis 

0%

0%

3,3%
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 Formation

Aménagement 
de poste 

Aide à la 
communication

Prise en charge après déduction 
du financement Agefiph/forco
Plafond de 1 000€

Plafond envisageable à la hausse 
voir positionnement de l’Agefiph

Prise en charge après 
déduction de l’aide Agefiph
plafond de 3000€

pour un transpalette 
électrique 
plafond de 5000€ 
  

Prise en charge > 200€

Après déduction aide Agefiph:

- siège adapté plafond 700€
- pour un transpalette ou autre gros matériel 
électrique prise en charge 
80% dans la limite de 5000€
- pour aménagement d’environnement de travail 
complet prise en charge 
80% dans la limite de 8000€ 

Plafond de 800€ par an et par 
collaborateur ayant droit

Plafond de 1500€ par an 
et par site

Mission Handicap AUJOURD’HUI                      /                         EVOLUTION

0%

47,7%

9%
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Absence 
d’intervention 
de l’Agefiph

Hébergement

Bilan de 
compétence et VAE 
(hors Fongecif)

15€ / jour dans la limite de 1500€
*Aller - Retour Lieu de travail - Domicile : 
minimum 100 km/jour.*Valable pendant la 
période d’essai et au plus durant 4 mois

Prise en charge du coût en complément des 
financements prévus au plan de formation de 
l’entreprise ou du financement  du Forco
Plafond de 500€

AUTRES 
DEMANDES

Pour toute autre demande en lien avec le maintien dans l’emploi, la 
Mission Handicap est susceptible d’intervenir

IDEM

Prise en charge du coût en 
complément

Plafond de 2000€

Mission Handicap                        AUJOURD’HUI                                         /              EVOLUTION

0%

1.1%
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